Criminologie: COURS

2. PHYSIQUE DU CRIMINEL 


2. Le physique du criminel

1) Approche classique

C’est une approche rudimentaire mais moderne parce que elle réapparaît à partir des année 1960.

Les auteurs classiques décrivent très peu le criminel. Il est doté de libre arbitre; c’est un homme qui est maître de ses actes. Son comportement responsable relève d'un comportement alité normal. Il est conscient et volontaire. Tout au plus, l'image que le criminel est un pêcheur: scélérat ou misérable chez certains auteurs. Il fait un mauvais usage de sa liberté: un mauvais usage délibéré.

· Le CP français de 1810 déjà introduit une disposition qui mentionne l'étape de démence (folie plus tard) à l'art.64 abrogé en 1994.

· Définition: le criminel est celui qui est atteint et convaincu de quelques crimes. La définition est sobre et moderne. C'est un homme qui est arrêté, saisi et inculpé d'un crime. Cette définition se retrouve après 2 siècles dans la criminologie critique des années 60: une conception du criminel comme quelqu'un de soupçonné et d’arrêté.

Le bon citoyen et le criminel ont des définitions différentes au fil des siècles suivant la conception du législateur et des citoyens". Comme le crime n'est pas une notion naturelle, la notion de criminel prend des sens différents au cours des siècles en raison des passions et des erreurs du législateur.

Beccaria (1740) a une vision très rationnelle de la conduite criminelle: le criminel fait des calculs: si j'agis tant de prison. Beccaria conçoit la conduite criminelle et le criminel comme quelqu'un de rationnel qui fait une pesée d'intérêts: avantage ou désavantages de l'action.

· Il n’y a aucune tentative de pathologiser le criminel dans la conception classique.

2) La conception scientifique (XIXe)

a) Le criminel dans la pensée positivistes

· Après un siècle de classification, on voit que cette classification vient affecter l'ordre qu'il convient de faire des catégories humaines.

1) Lavater

Lavater pasteur zurichois: Essai sur la physiognomonie destinée à faire connaître l'homme et à le faire aimer. Il veut classer les visages et essaie à travers les descriptions de classer des indices d'intelligence et de sensibilité. Depuis l'Antiquité, on observe les traits du visage pour obtenir une comparaison avec le caractère.

C’est une sécurité sociale pour prévenir le comportement du criminel (on met en comparaison les traits de l'animal et de l'humain qui si lui ressemble aura le même caractère Fables de la Fontaine).

Lavater a une pensée sur tous ces traits de caractères "la main de Dieu est partout sur le corps humain".

Le principe de l'Analogie des formes et des caractères. Malgré cette étude, Lavater n'admet pas la loi de continuité dans l'évolution des espèces. Il établit une unité entre le psychique et le physique il obtient une typologie statique Il développe un déterminisme profondément conservateur. Chacun est et reste ce qu'il est. Pour lui, il y a une inégalité sociale naturelle.

2) Gall (XVIIIe- XIXe)

Médecin anatomiste viennois qui étudie les crânes. Il essaie de déceler en palpant les têtes les facultés innées heureuses et malheureuses de l'homme. Il décrit le crâne en 27 parties qui sont autant de fonction motrice et psychique. Cette division est très naïve. Bien sûr, il se trompe. Par contre, il a eu une intuition géniale: puisque on a localisé aujourd'hui certaines fonctions.

· Tous 2 pensent qu'il y a une détermination physique du caractère. Moins d'un siècle plus tard, Lombroso va travailler sur l'homme pour déterminer l'orthogenèse du crime.

3) Lichtenberg

Auteur allemand qui a une phrase prémonitoire critique. "Si la physionomie devient ce que Lavater souhaite qu'elle soit, on pendra les enfants avant qu'ils n'aient commis le crime, au gibet".

On pourra faire de la prévision sur les caractères humains Eliminer dès le départ ces personnes dangereuses.

4) Brocca (milieu du XIXe)

Il étudie la masse de l'encéphale et reste lié au postulat de l'analogie des formes et du caractère. L'ordre humain apparaît fondé sur des mensurations anthropométriques. En 1861, Brocca témoigne son rattachement à un déterminisme racial, sexiste, social.

Le concept des races fait des ravages avec la classification de Linné en 5 races.

5) Lombroso (1866)

Ces premiers travaux sont effectués sur des crânes criminels. Il n'invente rien. Il est l'anthropologue criminel et le père de la criminologie (crâniométrie). Il compare les crânes non criminels.

La différence des crânes devient l'ontogenèse du crime Les caractéristiques du criminel : insensibilité, incorrigibilité, paresse. Le criminel est un être qui présente des déficiences organiques et de sens moral: d'instincts animaux.

· Il y a donc un déficit dans l'ontogenèse ou dans la phylogenèse.

Il détermine les caractéristiques physiques anthropométriques par exemple dans certaines familles, certaines races.

Certaines personnes retrouvent l'état de certaines populations sauvages. Résultat : le criminel-né par hérédité apparaît: caractère inné. Ces conclusions sont des postulats de théories sociales plus que des conclusions scientifiques. Lombroso considère les théories de Darwin (arrêt de développement). L'autre source qui alimente la naissance du criminel ce sont les écrits de aliénistes: travaux qui portent sur des malades mentaux criminels. Au début du XIXe, Morel et ... père de la folie morale.

· Le XIXe est un siècle qui hésite toujours entre deux possibilités de traiter le crime. Les juristes vont vouloir criminaliser la folie. Les aliénistes pensent qu'il s'agissait d'une pathologie Concurrence pour savoir qui doit s'occuper de ces grands malades.

Procès de Pierre Rivière: les aliénistes essaient de prouver sa démence opposés aux juristes qui le pensent sain, souhaitent qu'il soit condamné. Le criminel-né apparaît ainsi.

· Critique médicale: Maupaté compare les jeune délinquants aux jeunes honnêtes: aucun stigmate ne permet de définir ou prévenir la criminalité.

· Critique des juristes : ils s'aperçoivent que la théorie de Lombroso allait imposer son système: infliger des peines capitales à certains délinquants, abroger la proportionnalité entre peine et délit... Ces critiques sont les propositions des écoles de la défense sociale des années 20-30: il faut abolir la proportionnalité Promotion de la peine de mort, les peines incompressibles, les mesures thérapeutiques prononcées sans rapport avec la culpabilité, décision suivie de l'expert-psychiatre.

· Du dessein du visage

· crânométrie

· volumétrie

· anthropométrie

· suite au développement de la psychiatrie, chimie.

· Observation d'un crâne (au XIXe) d'un condamné à mort. Les conclusion des experts sont discordantes. Les experts prononçaient des diagnostics différents sur le même objet d'étude.

b) Le criminel dans une perspective sociologique I

6) Lacassagne

Auteur qui essaie de se distancer de Lombroso. Il fait intervenir les facteurs sociaux aux facteurs physiques. Le criminel est un microbe. Le crime fleurit sur le feu de la prostitution. Penseur de la philosophie sociale, il fait clairement référence au déterminisme social.

L'idée est toujours la même: trouver une différence anthropométrique ou dans le lieu d'éducation de la personne. Il transpose les découvertes de Pasteur du Bouillon de culture. Grob: le criminel se disperse dans une société fragilisée comme un microbe dans un organisme voir p.69.

· Le XIXe: les conditions de la naissance de la criminologie: l'ambiance culturelle de la fin du XIXe baigne dans ces théories physionomistes.

3) Epoque contemporaine

· Seelig
· En 1968, Jacobs et Hall étudient 197 sujets déficients mentaux et enclins à la criminalité. 3% ont un doublet chromosomique: XYY comparé à une incidence dans la population: prédisposition au crime. (les supermâles).

On peut s'acheminer tout droit vers une politique d'assainissement direct de la population. On teste les enfants à la naissance et on les élimine, pour éviter leur comportement violent. Les expertises chromosomiques des délinquants arrêtés sont intensifiées: on tend à les excuser s’ils sont porteurs de l'anomalie. Cette différence provoque une intolérance du criminel par rapport à son entourage. il se sent exclut, différent, c’est pourquoi il devient violent.

· Skuzé (1997) étudie 80 sujets (jeunes filles) pour leur comportement en société. Les filles qui ont hérité du chromosome Y du père: ont une meilleure adaptation sociale plutôt que le X de la mère qui traduisent violence et mauvais résultats scolaires.

· Le tout est de rechercher une différence physique chez celui qui a un comportement criminel. Cette recherche n'est possible que si l'on considère que la criminalité est un phénomène naturel. Comme le crime n'est pas un phénomène naturel, il ne peut y avoir une génétique du comportement social. Le crime est un construit politique, économique, social. Par conséquent, toutes les recherches qui préparent la création de la criminologie en tentant de rechercher des critères causals du crime sont sans espoirs.

L’explication du crime par des phénomènes physiques doit être abandonnée.

L'agression et la violence sont des actes sociaux indépendants de la biologie.

Les expertises psychiatriques ne pourront jamais donner une explication du crime; elles peuvent seulement éviter une lourde peine.

Définition classique et moderne du criminel: celui qui atteint et convaincu de quelques crimes (XVIIIe).

· Pinatel (1987) 
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